
Le Mans, le 27 juin 2017

COMMUNIQUE DE PRESSE

Après avoir  recueilli  l'avis  du C.T.S.D (comité  technique spécial  départemental)  ce jour,
l'Inspecteur  d'académie  a  arrêté  les  décisions  suivantes  modifiant  ou  complétant  les
mesures arrêtées le 15 mars 2017.

Annulation de retrait de postes
•  Ecole maternelle Les petits pas SPAY
•  Ecole élémentaire Souchu CERANS FOULLETOURTE
•  Ecole maternelle Brassens LE LUDE
•  Ecole élémentaire Gendron-Aine YVRE LE POLIN
• Ecole maternelle BOULOIRE
• Ecole élémentaire chemin de l'être ROEZE SUR SARTHE
• Ecole primaire massif de perseigne VILLENEUVE EN PERSEIGNE

Les implantations de postes
postes implantés en classe :

• Ecole élémentaire Pierre Philippeaux LE MANS
• Ecole élémentaire de MAREIL SUR LOIR
• Ecole élémentaire Jean Macé LE MANS
• Ecole maternelle Les Ardriers LE MANS

Les retraits de postes
Postes retirés en classe:

•   Ecole primaire de FILLE
•  Ecole primaire Courboulay LE MANS
•  Ecole primaire Chantefables BRETTE LES PINS
•  Ecole primaire BONNETABLE
•  Ecole primaire Lazare de Baïf LA FLECHE
•  Ecole primaire CHAMPFLEUR
•  Ecole primaire Alain Bourgeteau SABLE SUR SARTHE
•  RPI NEUFCHATEL EN SAOSNOIS 
•  RPI ASSE LE BOISNE / SOUGE LE GANELON

Mesure de dédoublement des classes de CP en REP+
Implantation de 8 postes dans les écoles de REP+ pour équilibrer les moyens des écoles :

• Ecole élémentaire Gaston Bachelard LE MANS : 1 poste
• Ecole élémentaire Epau LE MANS : 1 poste
• Ecole élémentaire Gérard Philipe LE MANS : 2 postes
• Ecole élémentaire Moquet -  Glonnières LE MANS : 2 postes
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• Ecole élémentaire Michel Ange LE MANS : 1 poste
• Ecole élémentaire Lapierre-Pergaud LE MANS : 1 poste

Les professeurs des écoles « plus de maîtres que de classes » précedemment nommés en
école élémentaire REP + seront affectés au dédoublement des CP dans ces mêmes écoles.
A cela s'ajoutent les 8 postes de remplaçants affectés sur ce même dispositif. Au total, ces
écoles bénéficient de 18 classes supplémentaires.

Toutes les écoles du département pourraient voir leur situation réexaminée en septembre
en fonction des effectifs présents.

Regroupement d’écoles
• L’école  de  St  Denis  d’Orques  intègre  le  RPI  Avessé  –  Viré  en  Champagne  –

Chevillé.

Pour la rentrée 2017, le bilan s’établit à : 

 23 ouvertures en classe
 18 ouvertures de postes de remplaçants
 26 fermetures en classe
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